
 

Dossier de demande d’Autorisation Environnementale pour exploiter une ICPE 
PROJET ÉOLIEN DE GWILER KERNE 
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efollezou
Texte tapé à la machine
X

efollezou
Texte tapé à la machine
X

efollezou
Texte tapé à la machine
X



efollezou
Texte tapé à la machine
29710

efollezou
Texte tapé à la machine
GUILER SUR GOYEN

efollezou
Texte tapé à la machine
GUILER SUR GOYEN

efollezou
Texte tapé à la machine
ZL

efollezou
Texte tapé à la machine
ZK

efollezou
Texte tapé à la machine
ZL

efollezou
Texte tapé à la machine
83

efollezou
Texte tapé à la machine
115

efollezou
Texte tapé à la machine
80

efollezou
Texte tapé à la machine
17ha 31a 74ca

efollezou
Texte tapé à la machine
3ha 8a 62ca

efollezou
Texte tapé à la machine
1ha 50a 00ca

efollezou
Texte tapé à la machine
0ha 47a 49ca

efollezou
Texte tapé à la machine
0ha 24a 26a

efollezou
Texte tapé à la machine
0ha 13a 56ca

efollezou
Texte tapé à la machine
GUILER SUR GOYEN

efollezou
Texte tapé à la machine
29710

efollezou
Texte tapé à la machine
29710

efollezou
Texte tapé à la machine
29710

efollezou
Texte tapé à la machine
GUILER SUR GOYEN

efollezou
Texte tapé à la machine
GUILER SUR GOYEN

efollezou
Texte tapé à la machine
29710

efollezou
Texte tapé à la machine
ZL

efollezou
Texte tapé à la machine
28

efollezou
Texte tapé à la machine
9ha 70a 30ca

efollezou
Texte tapé à la machine
0ha 06a 43ca

efollezou
Texte tapé à la machine
GUILER SUR GOYEN

efollezou
Texte tapé à la machine
29710

efollezou
Texte tapé à la machine
ZL

efollezou
Texte tapé à la machine
34

efollezou
Texte tapé à la machine
0ha 47a 40ca

efollezou
Texte tapé à la machine
0ha 00a 66ca



efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
IEL EXPLOITATION 5

efollezou
Texte tapé à la machine
522 635 580

efollezou
Texte tapé à la machine
SARL

efollezou
Texte tapé à la machine
41 TER

efollezou
Texte tapé à la machine
BOULEVARD

efollezou
Texte tapé à la machine
CARNOT

efollezou
Texte tapé à la machine
22000

efollezou
Texte tapé à la machine
SAINT BRIEUC

efollezou
Texte tapé à la machine
02.30.96.02.21

efollezou
Texte tapé à la machine
info@iel-energie.com

efollezou
Texte tapé à la machine
MOALIC RONAN

efollezou
Texte tapé à la machine
Vice Président et Directeur Général

efollezou
Texte tapé à la machine
41 TER

efollezou
Texte tapé à la machine
BOULEVARD

efollezou
Texte tapé à la machine
CARNOT

efollezou
Texte tapé à la machine
SAINT BRIEUC

efollezou
Texte tapé à la machine
22000



efollezou
Texte tapé à la machine
02.30.96.02.21

efollezou
Texte tapé à la machine
info@iel-energie.com

efollezou
Texte tapé à la machine
Le projet projeté est l'installation et l'exploitation d'un parc éolien équipé de 2 éoliennes et d'un poste de livraison électrique. Ce projets'inscrit dans un secteur agricole principalement dévolu aux cultures. La hauteur sommitale des éoliennes est fixée au maximum à 150 m.La puissance unitaire de chaque machine varie de 2,2MW à 4,2MW.La puissance totale maximum du projet éolien est de 8,4MW. La mise en oeuvre du projet est définie par plusieurs étapes comme lacréation des plateformes, la réalisation des fondations des éoliennes, le déploiement des réseaux associés au parc éolien, la pose du postede livraison électrique. Ces étapes sont suivies par l'acheminement des éléments des éoliennes (mât, nacelle, pales..) par convoisexceptionnels jusqu'au site. Ensuite, l'assemblage des éléments au sol par les équipes missionnées par le constructeur permet de préparerl'érection de l'éolienne. La grue principale positionnée sur la plateforme assure le levage des sections du mât, de la nacelle et des pales :cette opération peut être réalisée en 2 ou 3 jours/éolienne. Une fois le parc éolien entièrement monté, une équipe est chargée d'opérer lamise en service des éoliennes : le parc sera en mesure d'injecter ses premiers kWH sur le réseau. Une phase de test et de contrôle estégalement planifiée par le constructeur avant qu' IEL EXPLOITATION 5 en assure l'exploitation.

efollezou
Texte tapé à la machine
Chaque éolienne est reliée via une connexion par modem au système central de surveillance à distance. Si une machine signale un problèmeou un défaut, le centre du service après-vente ainsi que l'antenne locale de service sont immédiatement avertis par l'intermédiaire dusystème de surveillance à distance SCADA. Le message est automatiquement saisi par le logiciel de planification des interventions etapparait sur l'écran du technicien de service sédentaire. Moyennant un dispositif de localisation spécialement développé, le système deplanification des interventions détecte l'équipe de service qui se trouve le plus près de l'éolienne en question. A l'aide d'un ordinateurportable très robuste qui est connecté au centre de service après-vente, les équipes sur le terrain peuvent accéder à tous les documents etdonnées spécifiques de l'éolienne. Chaque opération de maintenance est ainsi réalisée le plus efficacement et le plus rapidement possible.Concernant les taches hors maintenance, elles seront assurées par IEL Exploitation 5 qui aura en charge le suivi d'exploitation du parc éolien,cela concerne notamment de fait de :+ S'assurer de la bonne réception des données ;+ Réaliser le suivi et l’analyse de production ;+ Etre en charge de la surveillance du vieillissement du matériel pour garantir la longévité de l’installation ;+ Etre en relation avec le constructeur en charge de la maintenance ;+ Réaliser ou faire réaliser l'entretien du poste de livraison ;+ De conclure les conventions avec ENEDIS s’agissant de l’intervention sur le réseau pour isoler l’installation ;+ Etre l'interlocuteur avec l’administration, les élus, et l’Inspection des installations classées.L'EDD reprend notamment l'ensemble des mesures de sécurité.



efollezou
Texte tapé à la machine
Le site dispose en permanence d’une voie d'accès carrossable au moins pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours.Cet accès est entretenu. Les abords de l'installation placés sous le contrôle d’IEL Exploitation 5 sont maintenus en bon état de propreté. Conformément à l’article 23 de l'arrêté du 26 août 2011, chaque éolienne est dotée d'un système de détection qui permet d'alerter, à toutmoment, IEL Exploitation 5 en cas d'incendie ou d’entrée en survitesse de l'aérogénérateur. IEL Exploitation 5 est en mesure detransmettre l'alerte aux services d'urgence compétents dans un délai de 15minutes suivant l'entrée en fonctionnement anormal del'aérogénérateur. Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) le plus proche est situé à Plozévet soit environ 10km (12min). Enphase d'exploitation, les constructeurs d'éoliennes en charge de la maintenance doivent être situés à moins de 2h des éoliennes. Le centrede maintenance de VESTAS est basé à Trémuson (distant d'environ 160km du site éolien). Le centre de maintenance de NORDEX est basé àPleyben (distant d'environ 55km du site éolien). Le centre de maintenance d'ENERCON est basé à Plonévez du Faou (distant d'environ 70kmdu site éolien).Les garanties financières du démantèlement telles que prévues dans l'article 30 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié relatif à la remise enétat et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du ventprévoit un montant forfaitaire initial en fonction de la puissance unitaire de chaque éolienne. L'annexe I de l'arrêté du 26/08/2011 modifiéprécise la formule de calcul. L'article 31 de l'arrêté du 26/08/2011 évoque l'actualisation tous les 5 ans du montant de la garantie financière,en application de la formule mentionnée en annexe II. La base de la garantie financière initiale pour le parc éolien de Gwiler Kerne oscilleentre 110 000€ (parc de 4,4MW) et 210 000€ (parc de 8,4MW). Le parc éolien de Gwiler Kerne respectera les prescriptions prévues dansl'arrêté du 26/08/2011 modifié relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'uneinstallation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE, soit : le démantèlement des éoliennes ainsi quecelui du système de raccordement au réseau, l'excavation des fondations en totalité jusqu'à la base de leur semelle à l'exception deséventuels pieux (profondeur excavée minimale de 1m), le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de40cm ainsi que le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité, de manière à ce que lesterrains retrouvent leur vocation initiale.



efollezou
Texte tapé à la machine
2980

efollezou
Texte tapé à la machine
A

efollezou
Texte tapé à la machine
Projet composé de 2 éoliennes de 150m de hauteur maximum, pour une puissance totale maximum de 8,4MW. Il comprend au moins un 

efollezou
Texte tapé à la machine
générateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50m

efollezou
2980



efollezou
Texte tapé à la machine
SAINT BRIEUC

efollezou
Texte tapé à la machine
29 aout 2022

efollezou
Texte tapé à la machine
IEL EXPLOITATION 541 ter Bd. Carnot22000 SAINT BRIEUC

efollezou
signature ronan



efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x









efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x



efollezou
Texte tapé à la machine
x



efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x

efollezou
Texte tapé à la machine
x

atredan
Texte tapé à la machine
x









efollezou
Texte tapé à la machine
29 aout 2022

efollezou
Texte tapé à la machine
IEL EXPLOITATION 541 ter Bd Carnot22000 SAINT BRIEUC

efollezou
signature ronan
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